PROVINCE DE LIEGE

DEPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES
SERVICE DES INTERVENTIONS FINANCIERES A CARACTERE SOCIAL

« TELEPHONE SOCIAL »

INTERVENTION PROVINCIALE DANS LES FRAIS DE TELEPHONE (LIGNE FIXE OU ABONNEMENT GSM) ET DE TELEVIGILANCE.

Article 1er
Par. 1er. - Dans les limites du crédit prévu au budget provincial, le Collège provincial peut accorder :

a)
une participation dans les frais d’abonnement téléphonique qu’il s’agisse d’une ligne fixe ou d’un gsm :

- aux handicapés graves isolés;
- aux personnes âgées isolées;
- aux ménages isolés de handicapés graves et/ou de personnes âgées;
domiciliés sur le territoire de la Province de Liège ;
b)  une participation dans les frais d’abonnement téléphonique (gsm) ou tout autre appareil adapté à leur handicap :
- aux personnes qui présentent un handicap auditif ;
domiciliées sur le territoire de la Province de Liège ;
c) une participation dans les frais de location d’un appareil émetteur-récepteur de télévigilance :

- aux handicapés graves isolés;
- aux personnes âgées isolées;
- aux ménages isolés de handicapés graves et/ou de personnes âgées;
- aux personnes qui présentent un handicap auditif ;

domiciliés sur le territoire de la Province de Liège.
Par. 2. - Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par :

· handicapé grave, la personne :

1. qui a été déclarée par une décision administrative ou judiciaire être handicapée physiquement ou psychiquement ou en incapacité de travail de façon permanente pour au moins 66 %;

2. pour laquelle, après la période d’incapacité  de travail primaire prévue dans l’assurance maladie-invalidité, la capacité de gain est réduite à un tiers ou moins. 

3. pour laquelle la capacité de gain a été réduite à un tiers ou moins de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail.

4. dont l’état de santé a pour conséquence une absence totale d’autonomie ou de réduction d’autonomie d’au moins 9 points.

· personnes âgées, celles âgées de plus de 70 ans;
· personnes qui présentent un handicap auditif : personnes pour lesquelles le handicap auditif est d’au moins 30%.
- 
personnes isolées : celles qui occupent seules un logement.
Peuvent toutefois cohabiter avec la personne isolée, ses enfants et petits-enfants qui n’ont pas atteint l’âge de fin de scolarité obligatoire. Les petits-enfants doivent en outre être orphelins de père et de mère ou avoir été confiés aux grands-parents par décision judiciaire.

- 
revenus bruts imposables, le montant des revenus tels qu’ils doivent être déclarés au SPF Finances – Secteur Contributions directes avant tout abattement ou toute déduction opérés par celui-ci.

Toutefois, pour la détermination des revenus du ménage : 
a) il ne doit pas être tenu compte du revenu cadastral de la maison d’habitation pour laquelle le titulaire peut prétendre à l’abattement forfaitaire applicable en matière d’impôt des personnes physiques;

b) il faut entendre par revenus bruts de biens mobiliers et de capitaux, le montant tel qu’il est fixé à l’article 18 du Code des impôts sur les revenus;

c) le montant brut des revenus professionnels visé à l’article 20, 1° et 3°, du Code des impôts sur les revenus est fictivement fixé à 100/80 de la différence entre les bénéfices ou profits bruts et les charges professionnelles y afférentes.

Article 2. - Le montant de l’intervention annuelle dans les frais de location sera fixé chaque année par le Collège provincial qui en arrête les modalités de liquidation. En cas de décès du bénéficiaire au cours de l’année de référence, ladite intervention ne peut être payée qu’au cohabitant survivant. A défaut de cohabitant survivant, l’intervention n'est pas due.

Article 3. - Pour pouvoir bénéficier de l'intervention provinciale, les revenus bruts imposables du bénéficiaire, cumulés, s’il échet avec les revenus bruts imposables des personnes qui, en vertu de l’article 1er, peuvent cohabiter, ne peuvent dépasser les montants correspondant au plafond BIM (Bénéficiaire de l’Intervention Majorée). Les allocations familiales ne sont pas prises en considération pour la détermination des montants précités. 

Est considérée comme personne fiscalement à charge, le demandeur handicapé ou dont le conjoint cohabitant, ou la personne avec laquelle il vit maritalement, est handicapé.

Article 4. - Toute personne qui sollicite l’intervention provinciale est tenue de souscrire une déclaration sur l’honneur dont le modèle sera fourni par le Service des Interventions financières à caractère social de la Province de Liège. Sur cette déclaration, l'Administration communale de la résidence du demandeur devra certifier l’exactitude des renseignements qu’il a fournis en ce qui concerne son âge et son habitation et l’identité des personnes qui partagent son logement.

Le bénéficiaire de l’intervention provinciale doit prouver en outre, qu’il satisfait aux conditions fixées au présent règlement et ce, par tous moyens de droit.

La preuve des revenus du demandeur ainsi que des personnes cohabitantes devra être faite, entre autres, par la production de chacune des pièces suivantes :

- la photocopie de l’avertissement-extrait de rôle de l’Administration des contributions directes - SPF Finances, complétée par la note de calcul, pour le demandeur et les personnes partageant son logement et dont les revenus doivent être pris en considération pour l’application du présent règlement;

- la photocopie du relevé annuel de la/des caisse(s) de pension ou la photocopie de la preuve de paiement du mois qui précède l’introduction de la demande par le demandeur et chacune des personnes cohabitantes et dont les revenus sont pris en considération pour l’application du règlement.

La preuve de la nature et du degré du handicap devra être faite, par la production de toute décision administrative, judiciaire ou attestation mutuelle, selon le cas, d’où il ressort:

- qu’il a été déclaré être handicapé physiquement ou psychiquement ou en incapacité de travail de façon permanente pour au moins 66 %;

- qu’à l’expiration de la période d’incapacité de travail primaire prévue dans l’assurance maladie-invalidité, sa capacité de gain est réduite à un tiers ou moins ;
- que, dans le cadre de l’allocation de remplacement de revenus, sa capacité de gain est reconnue comme étant réduite à un tiers ou moins de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail ;
- dont l’état de santé a pour conséquence  la reconnaissance d’une absence totale d’autonomie ou de réduction d’autonomie d’au moins 9 points ;
- qu’il bénéficie d’allocations familiales au taux majoré en raison du handicap.
La preuve du handicap auditif sera faite par la production d’une attestation d’un médecin spécialiste.
Article 5. - L’intervention provinciale dans les frais d’abonnement téléphonique (ligne fixe ou gsm) et/ou de location d'un système de télévigilance, est payée au bénéficiaire sur preuve du paiement desdits frais. 

Article 6. – L’aide provinciale ne pourra être accordée aux personnes susmentionnées qui :

- résident dans un hôtel, home, hospice, maison de repos ou toute autre forme de vie communautaire et qui ne possèdent plus de ligne téléphonique fixe personnelle (à leurs frais) ou d’abonnement gsm.

- peuvent bénéficier d’une intervention financière du Fonds national de reclassement social des handicapés (ou de tout autre organisme public ou privé) dans les frais d’abonnement téléphonique.

Article 7. – Le Collège provincial pourra procéder à toutes les enquêtes qu’il jugerait nécessaire au sujet des renseignements et documents fournis.

Article 8. – Le Collège provincial se réservera le droit d'exiger le remboursement de ses interventions financières en cas de déclarations inexactes ou mensongères ou d’omissions lors de l’introduction initiale du dossier ou lors de toute modification de la situation des bénéficiaires.

Article 9. - Les conditions fixées dans le présent règlement doivent être remplies au moment de la demande.
Si les intéressés ne satisfont plus aux conditions précisées dans ce règlement, communication doit en être faite immédiatement aux services compétents, sous peine d’application de l’article 8.

Article 10. - Les demandes d’intervention provinciale doivent être introduites auprès de :

Province de Liège - Service des Interventions financières à caractère social ‑ "TELEPHONE SOCIAL", Rue G. Clémenceau, 15 ‑ 4000 LIEGE.

Est seul considéré comme demande, le formulaire spécifique dûment rempli; celui-ci sera délivré sur simple demande, par l’Administration provinciale.

Article 11. - Le présent règlement est applicable au 1er janvier 2011. 

Pour tous renseignements, s'adresser à :

PROVINCE DE LIEGE ‑ ADMINISTRATION CENTRALE ‑ AFFAIRES SOCIALES
DEPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES
SERVICE DES INTERVENTIONS FINANCIERES A CARACTERE SOCIAL
"Téléphone social"
Rue G. Clémenceau, 15 ‑ 4000 LIEGE.
Ce bureau est ouvert, du lundi au vendredi, de 9 à 12 heures et de 14 à 16 heures.

Tél. : 04/220.22.24 - 04/220.21.33 - 04/220.21.46 
Fax : 04/220.21.01

